
BAREME HONORAIRES SYNDIC 2025 

Presta(ons rela(ves au règlement de copropriété et à l’état descrip(f de division  

Presta(ons de ges(on administra(ve et matérielle rela(ves aux sinistres  

Les presta)ons effectuées en dehors des jours et heures ouvrables et rendues nécessaires par l’urgence sont facturées (rayer 
la men*on inu*le) :  

- sans majora)on ; 
- au coût horaire majoré de 25 %.  

Toute somme versée par l’assureur au syndic au )tre de la couverture des diligences effectuées par ce dernier dans le cadre 
du règlement d’un sinistre vient en déduc)on de la rémunéra)on due en applica)on du présent ar)cle.  

DÉTAIL DE LA PRESTATION
MODALITÉS DE TARIFICATION 
convenues

La prépara)on, la convoca)on et la tenue d’une assemblée générale 
supplémentaire de 1 heure, à l’intérieur d’une plage horaire allant de 9 heures à 
18 heures 

18 € par lot avec un minimum de 450 € 
Le cas échéant, majora*on spécifique 
p o u r d é p a s s e m e n t d ’ h o r a i r e s 
convenus : 25 %

L’organisa)on d’une réunion supplémentaire avec le conseil syndical d’une durée 
de 1 heure, par rapport à celle(s) incluse(s) dans le forfait au )tre du 7.1.3 Barème horaire

La réalisa)on d’une visite supplémentaire de la copropriété avec rédac)on d’un 
rapport / sans rédac)on d’un rapport et en présence du président du conseil 
syndical / hors la présence du président du conseil syndical (rayer les men*ons 
inu*les), par rapport à celle(s) incluse(s) dans le forfait au )tre du 7.1.1 

Barème horaire

DÉTAIL DE LA PRESTATION
MODALITÉS DE TARIFICATION 
convenues

L’établissement ou la modifica)on du règlement de copropriété à la suite d’une 
décision du syndicat prise en applica)on de l’ar)cle 26 de la loi du 10 juillet 1965 
(si l’assemblée générale décide, par un vote spécifique, de confier ces presta*ons 
au syndic)

Barème horaire 
(Avec un minimum de 3 vaca)ons) 
(Nota. – Les par*es peuvent convenir 
que le montant des honoraires sera fixé 
lors de la décision de l’assemblée 
générale.)La publica)on de l’état descrip)f de division et du règlement de copropriété ou 

des modifica)ons apportées à ces actes 
Barème horaire 
(Avec un minimum de 2 vaca)ons)

DÉTAIL DE LA PRESTATION
MODALITÉS DE TARIFICATION 
convenues

Les déplacements sur les lieux Barème horaire

La prise de mesures conservatoires Barème horaire

L’assistance aux mesures d’exper)se Barème horaire

Le suivi du dossier auprès de l’assureur Barème horaire
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Presta(ons rela(ves aux travaux et études techniques 

Les travaux dont la liste est fixée à l’ar)cle 44 du décret du 17 mars 1967 peuvent faire l’objet d’honoraires spécifiques. 
Ces honoraires concernent : 
- les travaux de conserva)on ou d’entre)en de l’immeuble, autres que ceux de maintenance ou d’entre)en courant ; 
- les travaux portant sur les éléments d’équipement communs, autres que ceux de maintenance ; 
- les travaux d’améliora)on, tels que la transforma)on d’un ou de plusieurs éléments d’équipement existants, l’adjonc)on 
d’éléments nouveaux, l’aménagement de locaux affectés à l’usage commun ou la créa)on de tels locaux, l’affouillement du sol 
et la suréléva)on de bâ)ments ; 
- les études techniques, telles que les diagnos)cs et consulta)ons selon le barème honoraires suivants : jusqu’à 5 000 € : 3,5 
% (tranches de travaux et taux applicables avec un minimum forfaitaire de 100 € HT). De 5 000 € à 100 000 € : 2,5 %. Plus de 
100 000 € : 1,5 %. 
- d’une manière générale, les travaux qui ne concourent pas à la maintenance et à l’administra)on des par)es communes ou 
à la maintenance et au fonc)onnement des équipements communs de l’immeuble. 

Les honoraires complémentaires éventuels sont votés lors de la même assemblée générale que les travaux concernés et aux 
mêmes règles de majorité (ar)cle 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965). 

Le présent contrat ne peut se lire comme fixant un barème rela)f à ces honoraires spécifiques, même à )tre indica)f. 

Une telle rémunéra)on fixée dans le projet de résolu)on soumis au vote de l’assemblée générale doit être exprimée hors 
taxes et toutes taxes comprises en applica)on du pourcentage du montant hors taxes des travaux, à un taux dégressif selon 
l’importance des travaux préalablement à leur exécu)on. 

Le choix du prestataire par l’assemblée générale est précédé d’une mise en concurrence dans les condi)ons prévues au 
deuxième alinéa de l’ar)cle 21 de la loi du 10 juillet 1965 et à l’ar)cle 19-2 du décret du 17 mars 1967. 

Les diligences entreprises par le syndic dans le cadre de la réalisa)on du diagnos)c de performance énergé)que collec)f et 
de l’audit énergé)que peuvent donner lieu à rémunéra)on dans les condi)ons prévues au présent ar)cle. 

Presta(ons rela(ves aux li(ges et conten(eux (hors frais de recouvrement visés au point 9.1)  

DÉTAIL DE LA PRESTATION
MODALITÉS DE TARIFICATION 
convenues

La mise en demeure d’un )ers par lejre recommandée avec accusé de récep)on 75 €

La cons)tu)on du dossier transmis à l’avocat, à l’huissier de jus)ce ou à 
l’assureur protec)on juridique (à l’exclusion des formalités visées au 7.2.4) 350 €

Le suivi du dossier transmis à l’avocat Barème horaire
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Autres presta(ons  

Frais et honoraires imputables aux seuls copropriétaires  

Le coût des presta)ons suivantes est imputable au seul copropriétaire concerné. 

DÉTAIL DE LA PRESTATION
MODALITÉS DE TARIFICATION 
convenues

Les diligences spécifiquement liées à la prépara)on des décisions d’acquisi)on 
ou de disposi)on des par)es communes

Barème horaire 
(Nota. – Les par*es peuvent convenir 
que le montant des honoraires sera fixé 
lors de la décision de l’assemblée 
générale confiant au syndic les 
presta*ons concernées)

La reprise de la comptabilité sur exercice(s) antérieur(s) non approuvés ou non 
répar)s (changement de syndic) Barème horaire

La représenta)on du syndicat aux assemblées d’une structure extérieure 
(syndicat secondaire, union de syndicats, associa)on syndicale libre) créée en 
cours de mandat ainsi qu’aux assemblées supplémentaires de ces mêmes 
structures si elles existaient antérieurement à la signature du présent contrat

Barème horaire

La cons)tu)on et le suivi du dossier d’emprunt souscrit au nom du syndicat en 
applica)on de l’ar)cle 26-4 alinéa 1 et 2 de la loi du 10 juillet 1965 1 500 €

La cons)tu)on et le suivi d’un dossier de subven)on accordé au syndicat Barème horaire

L’immatricula)on ini)ale du syndicat 100 €

PRESTATIONS DÉTAILS
T A R I F I C A T I O N 
PRATIQUÉE

F r a i s d e 
recouvrement 

(art. 10-1 a de la loi 
du 10 juillet 1965) 

Mise en demeure par lejre recommandée avec accusé de récep)on : 
Relance après mise en demeure : 
Conclusion d’un protocole d’accord par acte sous seing privé : 
Frais de cons)tu)on d’hypothèque : 
Frais de mainlevée d’hypothèque : 
Dépôt d’une requête en injonc)on de payer : 
Cons)tu)on du dossier transmis à l’auxiliaire de jus)ce 
(uniquement en cas de diligences excep)onnelles) : 
Suivi du dossier transmis à l’avocat 
(uniquement en cas de diligences excep)onnelles) :

75 € 
35 € 
250 € 
250 € 
75 € 
350 € 

380 € 

Barème horaire

Frais et honoraires 
liés aux muta*ons 

Établissement de l’état daté : 
(Nota. – Le montant maximum applicable aux honoraires et frais perçus par le 
syndic pour l’établissement de l’état daté, fixé en applica)on du décret prévu à 
l’ar)cle 10-1 b de la loi du 10 juillet 1965 s’élève à la somme de 380 €  ).  
Opposi)on sur muta)on (ar*cle 20 I de la loi du 10 juillet 1965) :

380 € 

150 € 
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Frais de délivrance 
des documents sur 
support papier 

(art. 33 du décret 
du 17 mars 1967 et 
R. 134-3 du code 
de la construc)on 
et de l’habita)on)  

Délivrance d’une copie du carnet d’entre)en : 
Délivrance d’une copie des diagnos)cs techniques : 
Délivrance des informa)ons nécessaires à la réalisa)on d’un diagnos)c de 
performance énergé)que individuel men)onnées à l’ar)cle R. .126-17 du code de 
la construc)on et de l’habita)on : 
Délivrance au copropriétaire d’une copie cer)fiée conforme ou d’un extrait de 
procès-verbal d’assemblée générale ainsi que des copies et annexes (hors 
no)fica)on effectuée en applica)on de l’ar)cle 18 du décret du 17 mars 1967) : 

30 € 
40 € 

150 € 

25 €

P r é p a r a ) o n , 
c o n v o c a ) o n e t 
t e n u e d ' u n e 
a s s e m b l é e 
g é n é r a l e à l a 
demande d'un ou 
p l u s i e u r s 
copropr iéta i res , 
pour des ques)ons 
concernant leurs 
d r o i t s o u 
obliga)ons (art. 
17-1 AA de la loi du 
10 juillet 1965) 

Etablissement de l'ordre du jour ; élabora)on et envoi de la convoca)on avec 
l'ordre du jour, des documents à joindre à la convoca)on et des projets de 
résolu)ons ; présence du syndic ou de son représentant à l'assemblée générale ; 
établissement de la feuille de présence ; émargement, vérifica)on des voix et des 
pouvoirs ; rédac)on et tenue du registre des procès-verbaux ; envoi et 
no)fica)on du procès-verbal comportant les décisions prises en assemblée 
générale des copropriétaires (opposant ou défaillant) et, le cas échéant, 
informa)on des occupants de chaque immeuble de la copropriété des décisions 
prises par l'assemblée générale par affichage d'un procès-verbal abrégé dans les 
par)es communes (ar)cle 44 de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986). 

Barème horaire 
avec un minimum 
de 450 € 
Le cas échéant, 
m a j o r a * o n 
spéc ifique pour 
d é p a s s e m e n t 
d ’ h o r a i r e s 
convenus : 25 %
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BAREME HONORAIRES GESTION LOCATIVE 2025 
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BAREME GESTION LOCATIVE 
Tarifs applicables 2024

GesHon HT TTC
 - Honoraires de ges)on courante calculés sur les encaissements 6,67 % 8,00 %
 - Assurance loyers impayés, protec)on juridique, dégrada)ons et vacance loca)ve calculée sur les sommes 
quijancées

2,67 % 3,20 %

LocaHon d'habitaHon ou mixtes (soumis à la loi du 6 juillet 89, Art. 5)

 - Frais afférents à la visite du preneur, à la cons)tu)on de son dossier et à la rédac)on du bail : Montant 
appliqué au preneur et au bailleur (zone non tendue)

6,67 €/M² 8,00 €/M²

 - Frais d'établissement d'un état des lieux : Montant appliqué au preneur et au bailleur par m² de la surface 
habitable du logement loué

2,50 €/M² 3,00 €/M²

 - Honoraires d’entremise - négocia)on - loca)on : Montant à la charge exclusive du bailleur   291,67 € 350 €

GesHon locaHve parking ou garage
 - Honoraires de loca)on,  forfait partagé  50% locataire / 50 % bailleur 150,00 € 180 €
- Honoraires de ges)on 8,33 % 10 %
LocaHon local professionnel ou commercial (à la charge du locataire)
 - Honoraires de loca)on calculés sur le loyer annuel HC et HT 10 % 12 %
 - Frais d'établissement d'un état des lieux Suivant devis diagnosHqueur 
 - Ouverture de dossier/entrée locataire VacaHons et débours

 - Honoraires de rédac)on d'actes et de renouvellement de bail calculés sur le loyer annuel HC et HT 4,50 % 5,40 %

GesHon technique

 - Honoraires sur Travaux/Interven)on calculés sur le montant des travaux TTC (Propriétaire)

                                            jusqu'à 400 € HT 20,83 € 25 €
                                           supérieur à 1000 € HT 6,00 % 7,20 %
PrestaHons de bureau et admnistraHves

Frais renouvellement de baux soumis à la loi du 6 juillet 89 (Montant appliqué au preneur et au bailleur ) 125 € 150 €

Prolonga)on et annula)on congé (Locataire) 33,33 € 40 €

Frais d'avenant pour modifica)on du bail soumis à la loi du 6 juillet 89 à la demande du locataire 125 € 150 €

Déclara)on Revenus Fonciers (Propriétaire) 75,00 € 90 €

Vaca)ons (taux horaire) : suivi sinistre ou de procédure collec)ve, représenta)on aux AG, aux exper)ses, 
aux commissions de concilia)on, ges)on du personnel de l’immeuble (Propriétaire)

58,34 € 70 €

Frais de résilia)on de mandat lié à la res)tu)on du dossier et clôture des comptes (propriétaire) 125 € 150 €

DiagnosHcs techniques
Commande et suivi du Dossier Diagnos)cs Techniques (propriétaire) 41,67 € 50 €
Ouverture dossier rénova)on énergé)que 208,34 € 250 €
ContenHeux
Frais de relance du locataire 7,50 € 9 €

Frais de mise en demeure pour les sommes impayées  du locataire (Propriétaire) 30 € 36 €
Frais de transmission du dossier conten)eux à l'huissier (Propriétaire) 104,17 € 125 €
Honoraires liés à la cons)tu)on et au suivi du dossier délivré à un Huissier de Jus)ce ou cabinet d’avocats 
pour toutes poursuites

350 € 420 €

Baux commerciaux et professionnels
 - Honoraires de négocia)on pour augmenta)on de loyer bail professionnel et commercial (sur le loyer 
annuel HC et HT)

10 % 12 %

 - Frais d'avenant ou de résilia)on an)cipée d'un bail commercial ou professionnel (locataire) VacaHons et débours

 - Frais de déclara)on TVA par trimestre (Propriétaire) 50,00 € 60,00 €



BAREME HONORAIRES TRANSACTION 2025

Appartements - Villas - Pavillons - Propriétés 

Terrains - Locaux Commerciaux

Garages et parkings

Estimations

*T.V.A : 20,00%

NET VENDEUR HT* TTC*

Jusqu’à 50 000€ 3 750 € 4 500 €

De 50 001 € à 80 000 € 8,33 % 10,00 %

De 80 001 € à 110 000 € 7,50 % 9,00 %

De 110 001 € à 170 000 € 6,67 % 8,00 %

De 170 001 € à 230 000€ 5,83 % 7,00 %

230 001 € à 300 000€ 5,00 % 6,00 %

Au-delà 4,17 % 5,00 %

NET VENDEUR HT* TTC*

Forfaitaire jusqu’à 45 000€ 3 750 € 4 500 €

Au delà   5,83 % 7,00 %

NET VENDEUR HT* TTC*

Forfaitaire jusqu’à 25 000€ 2 083,33 € 2 500,00 €

Au delà 8,30 % 10,00 %

NET VENDEUR HT* TTC*

Tarification des honoraires (Vacation Horaire) 100 € 120 €
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